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1 Intitulé du Projet 
Le Syndicat de Destruction des Ordures Ménagères de l’Ouest du Département de l’Eure (SDOMODE) 

est un syndicat intercommunal à vocation unique créé par arrêté préfectoral en décembre 1992. Il 

exerce sa compétence traitement des déchets pour le compte de ses 6 collectivités adhérentes, pour 

un bassin de vie d’environ 172 000 habitants. 

 

Le SDOMODE gère notamment, depuis 2017, les 17 déchèteries de l'ouest du département de l'Eure. 

A ce titre, nous procédons actuellement à un important travail d'optimisation de ces sites (exemples : 

réorganisations des filières, travaux, aménagement, etc.). 

Le SDOMODE a été confronté, en 2019 puis en 2020, à la saturation de plusieurs déchèteries, liée à 

une forte augmentation des apports.  

Cette évolution est notamment due à : 

• des conditions météorologiques propices à la production de déchets verts,  

• des activités de rangement, nettoyage et travaux à domicile durant les confinements, 

• l’occupation plus importante des résidences secondaires, 

• l’arrivée de nouveaux habitants, notamment originaires de la région parisienne. 

Ainsi, le SDOMODE a été contraint de fermer de façon anticipée la déchèterie de Beuzeville, les 

samedis d’avril à octobre, car les bennes, notamment de déchets verts, étaient pleines avec 

impossibilité de les évacuer. 

En agrandissant la déchèterie, le SDOMODE va libérer des emplacements de bennes à quais pour 

doubler les filières lorsque cela s’avère nécessaire (ex. encombrants, cartons, etc.) et assurer son 

service public. 
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La déchèterie située dans la commune de Beuzeville fait partie de la nomenclature des installations 

classées. Le projet d’agrandissement de celle-ci fait l’objet d’une procédure d’enregistrement. 

 

2 Identification du demandeur 

2.1 Personne morale 

Informations principales 

Nom : Syndicat de Destruction des Ordures Ménagères de l’Ouest du Département de l’Eure 

Forme juridique : Établissement public syndicat mixte communal 

Date de création : 22-12-1992 

Catégorie : Eau & gestion des déchets 

Adresse du siège social : 348 Rue de la Semaille 27300 BERNAY 

 

Numéros d’identification 

Numéro SIRET : 252 703 863 00024 

Code NAF : Collecte de déchets non dangereux (3811Z) 

Taille de l’entreprise 

Tranche d’effectif : de 50 à 99 salariés 

Autres 

Signataire de la demande : Président du SDOMODE, M. Jean-Pierre DELAPORTE 

 

3 Information générale sur l’installation projetée 

3.1 Adresse de localisation 

La déchèterie est située au 46 avenue du 46ème Royal Marine Commando, 27210 BEUZEVILLE.  

L’installation se situe sur un seul département ainsi que sur une seule et même commune, celle de 

Beuzeville. 

L’accès au site se fait par la route départementale RD027 (également appelée Avenue du 46 royal 

Marine), et plus précisément par le chemin de la Carellerie. 
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3.2 Emplacement de l’installation 

 

 

La déchèterie occupe la parcelle n° 0132 (09 080 m²) de la section ZI. 
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4 Description du projet 

4.1 Information générale  

La déchèterie existante s’étend sur une surface de 2530 m2. Ce site est actuellement sous déclaration 

contrôlée (Voir annexe 1 :  récépissé de déclaration du 18 mars 2002 et récépissé de fonctionnement 

au bénéfice des droits acquis). 

N° 
Intitulé Rubrique 

Régime 

Rubrique Rubrique 

2710 

Installation de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets. 

  

1. Collecte de déchets dangereux.   

La quantité de déchets susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 

  

a) supérieure ou égale à 7 t, A 

b) supérieure ou égale à 1 t mais inférieure à 7 t. DC 

2. Collecte de déchets non dangereux.   

Le volume de déchets susceptible d'être présent 
dans l'installation étant : 

  

a) supérieure ou égale à 300 m3, E 

b) supérieure ou égale à 100 m3 mais inférieure à 
300 m3. 

DC 

 

Les activités actuelles sur le site sont les suivantes : 

• Réceptionner, contrôler, entreposer et évacuer les déchets non collectés par le service 
d’enlèvement des ordures ménagères ou le tri (point d’apport volontaire, …) dans de bonnes 
conditions ; 

• Économiser les matières premières en recyclant certaines familles de déchets. 

Une fois regroupés, les déchets sont ensuite transportés dans des véhicules adaptés (poly-bennes, 

semi-remorques, …) pour rejoindre un centre de transfert plus important si l’optimisation des flux le 

nécessite ou bien un site de valorisation ou encore de traitement lorsque les chargements sont 

complets. Le syndicat s’adapte aux meilleures technologies disponibles pour optimiser la valorisation 

des déchets et réduire les coûts de transport et de traitement. 

La déchetterie actuelle compte : 

• 7 quais recevant : gravats, métaux, encombrants, bois, déchets verts et DEA ; 

• 6 conteneurs pour le carton, le plâtre, les pneumatiques, le réemploi, les D3E et les DDS 
(interdit au public) ; 

• 2 bacs de collecte pour les lampes et néons ; 

• 1 réserve avec bacs de collecte des huiles et bidons ; 

• 1 local fermé au public (balais, outils, etc.) ; 

• 1 second local fermé au public (DDS) ; 

• 2 fûts pour la collecte des piles et accumulateurs ; 
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• 1 local gardien ; 

• 5 caisses pour les DDS (pâteux) situées à l’extérieur (munies de couvercles) ; 

• 9 PAV dont 2 pour les emballages, 3 pour le verre, 3 pour les journaux et 1 pour le textile ; 

• Dans l’enceinte de la déchèterie est définie une zone de stockage où les usagers déposent leurs 

objets ou leurs mobiliers destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le contrôle 

du gardien et avec son accord. Cette zone est abritée des intempéries et est distincte du reste 

de l’installation. La zone de réemploi ne dépasse pas 10% de la surface totale de l’installation. 

La durée maximale d’entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée à deux mois. 

Elle ne peut excéder trois mois. De ce fait, les produits entreposés n’acquièrent pas le statut 

de déchet et ne sont donc pas compatibilisés. 

 

4.2 Horaires d’ouverture 

Les horaires d’ouverture de la déchèterie sont les suivants (horaires été du 1er avril au 31 octobre) :  

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Été 
Matin Fermé 09h-12h 09h-12h Fermé 09h-12h 09h-12h 

Après-midi 14h-18h 14h-18h 14h-18h 14h-18h 14h-18h 14h-18h 

Hiver 
Matin Fermé 09h-12h 09h-12h Fermé 09h-12h 09h-12h 

Après-midi 14h-17h 14h-17h 14h-17h 14h-17h 14h-17h 14h-17h 

 

4.3 Détermination des quantités 

Le SDOMODE prend comme référence les quantités maximums collectées sur l’année N-1. Sauf pour 

les produits stockés plus longtemps comme les lampes et néons. 

Sont considérés comme déchets dangereux : 

• Les DDS (tout type confondu) ; 

• Les Huiles de vidange ; 

• Les Piles et les Batteries ; 

• Certains D3E : écrans et électroménagers froids uniquement ; 

• Les Lampes (0.24t max) et néons (0.28t max) ; 

• Les Cartouches d’encre. 

Sont considérés comme déchets non dangereux : 

• Le volume des plateformes de stockage ; 

• Le volume des bennes sur site ; 

• Les D3E restants : Petits Appareils Ménagers (PAM) ;  

• Les Gros Électroménagers Hors Froid (4GEM HF = 1 m3) ; 

• Les Pneumatiques ; 

• Les colonnes de tri pour le verre et les fibreux. 
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4.4 Détail des volumes actuels 

 

Régime 2710-2 
(Déchets Non Dangereux)  

Déchet Volume Unités  

Bois 
25 m3 0  

30 m3 1  

Cartons 
15 m3 0  

30 m3 1  

Déchets verts 
20 m3 0  

30 m3 2  

Encombrants 
20 m3 0  

30 m3 1  

Gravats 15 m3 1  

Métaux 

15 m3 0  

20 m3 0  

30 m3 1  

Mobilier 

15 m3 0  

20 m3 0  

30 m3 1  

Plâtre 
15 m3 1  

30 m3 0  

Pneus 

15 m3 0  

20 m3 0  

30 m3 1  

Volume total des bennes 270  

Autres (platef, fûts, PAV, etc) 14  

TOTAL 284  

 

 

4.5 Le projet 

Le réaménagement de la déchèterie a été établi sur la base des contraintes suivantes : 

➢ Augmentation de la fréquentation de la déchèterie depuis les confinements successifs ; 

➢ Saturation des bennes déchets verts, encombrants, etc… en particulier en fin de journée et le 

samedi, obligeant la fermeture de la déchèterie avant l’horaire habituel ou au refus de 

certaines catégories selon les cas ; 

➢ Le vidage au sol des déchets verts et des gravats se fait plus facilement que lorsque ces déchets 

sont à mettre en benne, à quai ; 

➢ En enlevant des bennes déchets verts et gravats à quai, possibilité de disposer des bennes 

plâtre et cartons à la place, (actuellement hors quai, difficulté pour les administrés) ; 

➢ Optimisation des zones de stockage devenues quelque peu désuètes. 

Régime 2710-1 
(Déchets Dangereux)  

Ecrans 0,675  

GEMF 0,504  

DDS 0,955  

Huiles 0,491  

Piles 0,779  

Batteries 0,12  

Lampes 0,242  

Néons 0,299  

Cartouches 0,045  

TOTAL 4,11  
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Pour réaliser ces améliorations nous souhaitons mettre en place une dalle à destination des déchets 

verts et des gravats, vers le Nord-Nord-Ouest du site. 

L’agrandissement de la déchèterie se fera dans la continuité du site déjà existant. 

Ce terrain qui appartient à la commune de Beuzeville en limite de notre parcelle et sera intégré dans 

le Procès-Verbal de mise à disposition de la Communauté de Communes de Honfleur Beuzeville au 

SDOMODE dans le cadre du transfert de compétence de la gestion des déchèteries qui a eu lieu en 

2017. 

L’extension souhaitée aura globalement la forme d'un trapèze qui sera situé au nord de la structure 

actuelle et s’étendra sur environ 1200m2. Actuellement cet emplacement est une zone de stockage de 

terre, de remblai et de matériels appartenant aux services techniques de la commune de Beuzeville. 

La surface au sol est composée de remblai pour l'accès aux camions et véhicules de services. 

Elle accueillera donc l’emplacement pour les gravats avec un volume d'environ 50m3 et celui pour les 

déchets verts d’environ 100 m3. 

 

Après travaux, la superficie de la déchèterie représenterait une surface de 3 530 m2.  

Cette démarche d'amélioration implique donc une régularisation administrative au titre des 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) afin de passer en statut 

d'Enregistrement.  

 

 

 

4.1 Configuration projetée 

Après agrandissement, la déchèterie de Beuzeville sera sous le régime suivant : 

  

Numéro 

de 

rubrique 

Désignation de la 

rubrique (intitulé 

simplifié) avec seuil 

Identification des installations exprimées avec 

les unités des critères de classement 
Régime 

2710 - 1 
1 : Collecte des Dechets 

Dangereux 
Supérieure ou égale à 1 t 
mais inférieure à 7 t. 

Installation de collecte des déchets dangereux 

apportés par le producteur initial de ces déchets. 

La quantité de déchets susceptible d'être présente 

dans l'installation étant égale ou supérieure à 1 

tonne et inférieur à 7 tonnes.  

Volume déclaré 5,5 tonnes. 

Déclaration 

Contrôlée 

2710 - 2 
2 : Collecte Supérieure à 

300 m3. 

Supérieur à 300 m3. 

Installation de collecte des déchets non dangereux 

apportés par le producteur initial de ces déchets. 

Le volume de déchets présent dans l’installation 

sera de 359 m3. 

Enregistrement 
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Régime 2710-2 
(Déchets Non Dangereux)  

Déchet Volume Unités  

Bois 
25 m3 0  

30 m3 1  

Cartons 
15 m3 0  

30 m3 1  

Déchets verts 
Casier 

100 m3 
1 

 

 

Encombrants 
20 m3 0  

30 m3 1  

Gravats 
Casier 50 

m3 
1  

Métaux 

15 m3 0  

20 m3 0  

30 m3 1  

Mobilier 

15 m3 0  

20 m3 0  

30 m3 1  

Plâtre 
15 m3 1  

30 m3 0  

Pneus 

15 m3 0  

20 m3 0  

30 m3 1  

Volume total des bennes 345  

Autres (platef, fûts, PAV, etc) 14  

TOTAL 359  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régime 2710-1 
(Déchets Dangereux)  

Ecrans 0,804  

GEMF 0,702  

DDS 1,22  

Huiles 0,785  

Piles 1,01  

Batteries 0,29  

Lampes 0,354  

Néons 0,295  

Cartouches 0,04  

TOTAL 5,5  
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5 Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur 

l’environnement et la santé humaine. 
 

L’agrandissement de la déchèterie de Beuzeville n’engendrera pas de prélèvement en eau. 

Il n’impliquera pas de drainage ou de modification prévisible des masses d'eau souterraines. 
 

Les travaux de construction impliqueront l’apport de béton pour la création de la dalle. 
 

Ces travaux n’entraîneront pas de perturbation, de dégradation ou de destruction de la        biodiversité 

existante. Le site est en effet actuellement exploité dans le cadre de stockage de matériaux (gravats, 

gravillons) par les services de la communauté de communes de Honfleur Beuzeville. 

Le projet n’aura aucune incidence sur les zones à sensibilité particulière. 

Il n’engendrera pas de consommation d'espace naturel, agricole, forestier ou maritime. 

Il n’est pas concerné par des risques technologiques, naturels ou sanitaires. 

Il n’engendrera pas de déplacement ou de trafic supplémentaire à l’activité actuelle de la déchèterie. 

Il s’agit simplement d’une réorganisation de la déchèterie, cette dernière desservira le même 

périmètre d’administrés. 

Le site ne sera pas source de bruit, car aucun procédé de broyage ou de concassage de déchets ne sera 

réalisé sur place. 

Il ne génèrera pas de nuisance olfactive, de vibration, d’émission lumineuse ou de rejet dans l’air. 

Il génèrera des rejets d’eaux de ruissèlement, qui seront rejetés dans le milieu naturel après traitement 

par un séparateur d’hydrocarbures débourbeur/déshuileur. 

Il n’engendre pas de production de déchets non dangereux, inertes ou dangereux. 

Ce projet ne portera pas atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique ou paysager. 

Il n’engendrera pas de modification des activités agricole, sylviculture ou urbanisme. Réalisé sur 

l’actuelle aire de stockage de matériaux du service voirie de la CC Honfleur Beuzeville, l’activité de 

cette dernière se verra diminuée de 1200m2. Elle ne sera toutefois pas pénalisée. Une réorganisation 

sera effectuée. 

Le site n’est pas générateur d’odeur, donc pas de nuisance olfactive.  

De plus il n’est pas générateur de vibration, d’émissions lumineuses. 
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6 Description des incidences notables 
En application de l’article R. 512-46-3 du Code de l’Environnement, les informations liées à la sensibilité 

environnementale ont été recherchées, identifiées et analysées. 

6.1 ZNIEFF de type I et II 

Le projet ne se situe sur aucune des zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique de 

type I ou II. 

 

6.2 Zone montagneuse et littorale 

Le projet ne se situe ni sur une zone montagneuse ni sur une commune littorale. 
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6.3 Protection biotope 

Il y a actuellement 20 Arrêtés de Protection de Biotope (APB) dans le territoire de l’Eure et ses environs 

dont : 

• 04 présents dans l’arrondissement de Bernay – Ouest de l’Eure (27) ; 

• 08 présents dans l’arrondissement de Lisieux – Est du Calvados (14) ; 

• 04 présents dans l’arrondissement de Rouen – Sud de la Seine-Maritime (76) ; 

• 01 présent dans l’arrondissement d’Évreux – Centre de l’Eure (27) ; 

• 03 présents dans l’arrondissement du Havre – Sud-Ouest de la Seine-Maritime (76). 

Le tableau ci-dessous est un récapitulatif de ces différents arrêtés classés par ancienneté avec noms, 

communes concernées, date de création et distance de la déchèterie (les 5 APB les plus proches étant 

surlignés en orange) :  

 

L’APB le plus proche de la déchèterie se situe donc à plus de 6 km (Les Rives de Seine Sud).  



17 
 

6.4 Parcs et réserves 

Aucun parc national, national marin ou bien naturel régional ne se trouve à proximité du site de la 

déchèterie, il en est de même pour les réserves naturelles nationales ou bien régionales. 
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6.5 Patrimoine culturel 

Le projet ne se situe ni dans le territoire d’un bien inscrit au patrimoine mondiale (ou sa zone tampon), 

ni dans celui d’un monument historique, d’un site patrimonial remarquable ou encore d’un site inscrit. 

Les seuls biens normands inscrits sur la liste du patrimoine mondial étant le Mont-St-Michel et sa baie 

ainsi que le Havre, ville reconstruire par Auguste Perret. 
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6.6 Bruits 

Le projet ne se situe pas sur un territoire couvert par un plan de prévention du bruit.  

 

6.7 Zones humides 

Le projet ne se situe pas sur une zone humide comme le constate la carte ci-dessous : 

 

A titre d’information, il existe au total 10 zones humides au sein de l’ancien territoire de la Haute 

Normandie dont 4 dans l’actuel département de l’Eure (1 seule parmi ces 4 figures sur la liste de la 

convention de Ramsar). 
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6.8 PPRN et PPRT 

Le projet n’est concerné par aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles ou 

technologiques. 

 

6.9 Sols pollués 

D’après la base de données BASOL, aucune zone de sols pollués n’est recensée pour la commune de 

Beuzeville. 

 

 

6.10 Captage et répartition des eaux 

Le projet ne se situe sur aucune zone de répartition des eaux. 

 

D’après le Géoportail de l’Urbanisme (Servitude d’utilité publique > Patrimoine naturel > Eau), le site 

ne se situe sur aucun périmètre de protection de captage d’eau destiné à la consommation humaine, 

qu’il soit immédiat, rapproché ou encore éloigné. 
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6.11 Natura 2000 

Le projet ne se situe sur aucun site Natura 2000 (Natura 2000, Directive Oiseaux ou bien Natura 2000, 

Directive Habitats). 

 

 

 

7 Mesures d’évitement et de réduction des effets notables 

7.1 Les consignes d’exploitation  

7.1.1 Propreté et envol des poussières 

L’installation est maintenue propre et est entretenue en permanence de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes. 

Le SDOMODE adopte les dispositions suivantes pour empêcher les envols de poussières et les dépôts 

de matières diverses : 

• Les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(revêtement en béton) et de pentes suffisantes pour permettre l’évacuation des eaux et jus. 

• Les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont régulièrement 
nettoyées, les moyens nécessaires ont été mis en place : 

o Un souffleur est présent sur le site ; 
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o Les agents ont à disposition des balais pour usage manuel. 

Le SDOMODE garantie que les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas d’envol de poussière 

ou de dépôt de boue sur les voies de circulation publique. 

7.1.2 Consignes en cas d’urgence 

Des affiches informatives sont à disposition (notamment dans le local des gardiens et dans les zones à 

risques comme le local à Déchets Dangereux) pour permettre une résolution des cas d’urgence dans 

les meilleures conditions. Ainsi, on peut retrouver des protocoles en cas de brûlures chimiques, de 

projection de produits, d’incendie, etc. Les numéros d’urgence des sapeurs-pompiers, du SAMU, de la 

police, des urgences, du centre antipoison et du personnel d’astreinte du SDOMODE sont affichés. 

Des fiches procédures récapitulatives en cas d’urgence, d’urgence matérielle ou bien d’accident 

corporel mais aussi des rappels sur le port des EPI obligatoire, les précautions de manipulation des 

déchets dangereux, l’interdiction d’apporter du feu sont également à disposition. Le matériel 

nécessaire pour répondre au cas d’urgence est lui aussi présent sur les lieux : téléphone ; fiches 

procédures et différents protocoles ; EPI ; extincteurs ; plans ; poteau incendie…  

7.1.3 Prévention des nuisances odorantes 

Le SDOMODE prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l’installation, les 

déchets verts sont régulièrement évacués et les ordures ménagères sont interdites sur le site. 

7.1.4 Surveillance de l’installation 

L’installation n’est exploitée qu’en présence d’une personne nommément désignée par le SDOMODE 

et ayant une connaissance de la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que son 

exploitation induit ainsi que les matières utilisées ou stockées dans l’installation. Enfin, l’installation 

est ceinte d’une clôture et d’un portail d’accès. 

7.1.5 Voies d’accès et de circulation 

La fréquentation de pointe sur la déchèterie de Beuzeville a été estimée à 26 véhicules. La 

configuration du site permet de ne pas perturber la circulation sur la voie publique attenante. 

(Estimation basée sur la fréquentation du mois de juillet 2021 avec un minimum horaire de 15 

véhicules et un maximum de 49 véhicules). 

7.1.6 Moyens d’alerte 

L’agent sur le site possède un téléphone portable permettant d’alerter les services d’incendie et de 

secours. Un affichage dans le local du gardien informe des procédures d’alerte et numéros d’appels 

d’urgence. 

7.1.7 Désenfumage 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de 

fumées et de chaleur (DENFC), et d’une ventilation mécanique (ventilateur électrique) présente en 

partie basse qui fonctionne en continue. Ces deux aérations sont toutes deux conformes aux normes 

en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 

imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 
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7.1.8 Prévention 

Les bâtiments et les aires de stockage sont accessibles pour permettre l’intervention des services 

d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin. Les piétons 

circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. L’éclairage est adapté au 

déchargement des déchets, de plus les horaires d’ouverture limitent l’accès du site lors des heures de 

faible luminosité. 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de récipient ou 

de cuvette, etc.), des déversements de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 

naturel. L’interdiction d’apporter du feu sous toute forme est précisée dès l’entrée du site. Enfin, pour 

limiter les risques de fuite ou de renversement accidentel d’un produit, il est demandé aux gardiens 

de n’accepter que des produits bien conditionnés et d’expliquer aux usagés les raisons de la non-

acceptation de produits au conditionnement douteux. 

7.1.9 Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. Les 

déchets sont réceptionnés sous le contrôle du personnel habilité par le SDOMODE. Lorsque le dépôt 

d’un déchet est refusé à l’usager, le SDOMODE l’informe des filières existantes pour sa gestion (ex : 

l’amiante lié). 

7.1.10 Réception et entreposage 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, bennes, casiers ou 

conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L’affectation des différentes bennes, 

casiers ou conteneurs destinés à l’entreposage des déchets est clairement indiquée par un affichage 

approprié. 

Un contrôle de l’état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement 

pendant les heures d’ouvertures au public. 

Le local des déchets dangereux est rendu inaccessible au public. Tout emballage qui fuit est placé dans 

un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages appropriés pour les emballages fuyards 

est conservé sur le site. Enfin, tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets 

dangereux est interdit. 

7.1.11 Mesures en cas de fuite de substances dangereuses 

En cas de fuite ou de renversement accidentel d’un produit, l’agent doit utiliser de l’absorbant. De 

l’absorbant en poudre et des tapis sont mis à la disposition du gardien. 

L’absorbant doit ensuite être conditionné en sac, étiqueté et déposé dans la famille d’origine du 

produit dans le local à déchets dangereux. 

7.1.12 Déchets produits par l’installation 

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 

pollution. Ces déchets sont traités dans les installations réglementées à cet effet au titre du Code de 

l’Environnement, et dans les conditions propres à assurer la protection de l’environnement. 

7.1.13 Brûlage 

Le brûlage des déchets sur le site est formellement interdit. 
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7.1.14 Transport 

Le transport des déchets s’effectue dans des conditions propres à empêcher les envols, les déchets 

sortants du site en bennes ouvertes sont obligatoirement couverts d’une bâche ou d’un filet. 

7.1.15 État des stocks de produits dangereux 

Le SDOMODE n’utilise pas de produits dangereux pour l’entretien de ses locaux. Dans le cas inverse, 

un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus et un plan général des 

stockages devra être réalisé. Ce registre sera alors tenu à la disposition des services d’incendie et de 

secours ainsi que les fiches de données sécurité de chaque produit détenu. 

7.1.16 Travaux 

Les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à l’usage d’appareil électrique ou d’appareil 

pouvant produire des étincelles ou nécessitant l’emploi d’une flamme ou d’une source chaude ne 

peuvent y être effectués qu’après délivrance d’un permis d’intervention et d’un permis de feu, et en 

respectant les consignes de sécurité. 

7.1.17 Affichage 

L’affichage sur le site comprend : 

• Un affichage clair et lisible de la liste des déchets acceptés sur le panneau d’entrée et à chaque 
emplacement ; 

• Un affichage clair et lisible des jours et horaires d’ouverture sur le même panneau d’entrée ; 

• Un affichage clair et visible de l’interdiction de feu sur le panneau d’entrée mais aussi auprès 
des déchets dangereux ; 

• Un affichage clair et visible des consignes de sécurité dans le local du gardien et sur le local des 
déchets dangereux également ; 

• Un affichage clair et visible des précautions à prendre dans la manipulation des déchets 
dangereux ; 

• Un affichage clair et visible des mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant 
des substances dangereuses ; 

• Un affichage clair et visible des moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie dans le local 
du gardien ; 

• Un affichage clair et visible des procédures d’alerte avec les numéros de téléphones du 
responsable d’intervention de l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. ; 

• Un affichage visible des consignes d’exploitation citées précédemment ; 

Enfin, un affichage clair et lisible avec la notion « Port du masque recommandé » est placé devant le 

portail, à l’entrée du site. 

 

7.2 Sécurité sur le site 

7.2.1 Risques incendie et moyens de lutte 

L’installation dispose d’extincteurs appropriés aux risques à combattre : 

• 1 extincteur de 6 kg à poudre ABC dans le local gardien ; 
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• 1 extincteur de 5 Kg Dioxyde de carbone dans le local DDS ; 

• 1 extincteur de 2 kg à poudre ABC sur le Packmat (véhicule avec rouleau compacteur). 

 

Pour rappel, la typologie des feux est la suivante : 

➢ Feu de classe A : papier, bois, tissus, certaines matières plastiques. En résumé, les feux « sec » ; 

➢ Feu de classe B : hydrocarbures, alcools, solvants, polystyrène, acétone, peintures, certaines 

matières plastiques (polyéthylène), les graisses et huiles. En résumé, les feux « liquides ». 

➢ Feu de classe C : gaz naturel, butane, propane, gaz manufacturé. En résumé, les feux de « gaz ». 

Un protocole « Lutte contre incendie » est mis à disposition des agents et est accompagné d’une 

cartographie mentionnant les risques d’incendie et les moyens d’extinction. 

Un contrôle des extincteurs du site est effectué périodiquement par un organisme agréé qui atteste 

de leurs bons fonctionnements et du respect des normes demandées. De plus une affiche avec la 

typologie des différents feux possibles sur le site, avec l’extincteur et l’action adéquate explicitement 

décrite pour chaque situation possible est affichée. Enfin une carte avec les emplacements de chaque 

extincteur mais aussi des zones à risques, où les dépôts de feu ont le plus de probabilité d’apparaître 

(matériaux combustibles, comburants…), est également à disposition du personnel. 

Une poche à eau d’une contenance totale de 120 m3 sera créée, dans le but de pouvoir être utilisée 

par les pompiers en cas d’incendie. L’accès (voie circulation camion) sera exclusivement réservé aux 

pompiers. Elle sera située sur le côté Ouest-Nord-Ouest (ONO), son point le plus éloigné de toute limite 

de la déchèterie se trouve à moins de 70 mètres.  

Un poteau à incendie est implanté à moins de 200 mètres (distance praticable par les engins de 

secours) de l’entrée de la déchèterie. Il dispose d’un raccord de diamètre nominal DN100 ou DN150 

aux normes utilisées par les secours. 

7.2.2 Gestion des eaux incendiaires 

Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations contrôlées, la création d’un point bas (par dénivelé du terrain) avec un rehaussement 

des extrémités permettra un stockage au sol des 120m3 après écoulement des eaux incendiaires. 

Les eaux incendiaires seront retenues grâce à l’imperméabilité du sol et des réhausses en extrémité 

de la zone, de plus la plaque d’égout servant habituellement à l’écoulement des eaux de pluie sera 

bouchée grâce à un tapis obturateur.   

Annexe 4 : Plan de la Déchèterie avec extension. Zone schématisée par une étendue bleutée.  
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8 Analyses, contrôles et vérifications 

8.1 Analyse de l’eau 

L’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2710-2 pose, comme valeurs limites de 

rejet, les seuils suivants : 

  

  
Valeurs 
limites 

pH 5.5 - 8.5 
Température < 30°C 
MES 100 mg/L 
DCO 300 mg/L 
DBO5 100 mg/L 
Indice phénols 0.3 mg/L 
Chrome hexavalent 0.1 mg/L 
Cyanures totaux 0.1 mg/L 
AOX 5 mg/L 
Arsenic 0.1 mg/L 
Hydrocarbures totaux 10 mg/L 
Métaux totaux 15 mg/L 

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en 

masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, 

Al. 

La quantité d’eau rejetée sur notre site est évaluée au moins 

une fois par an et cela à intervalle régulier. Nous veillons et 

veillerons après installation de la nouvelle plateforme à être 

en dessous des valeurs limites présente dans le tableau à la 

gauche de ce texte. Pour cela nous mettrons tout en œuvre 

pour respecter ses valeurs : curage annuel des débourbeurs 

déshuileurs, entretien du site afin d’éviter les eaux de 

ruissellement chargées, nettoyage des ouvrages hydrauliques 

(regards d’évacuation, buses, dalles d’évacuation…), 

absorbant mis à dispositions des agents si des déchets 

liquides (peintures, huiles…) se retrouvent au sol, vérification 

et entretien périodique pour le bon fonctionnement des 

débourbeurs deshuileurs… 
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8.2 Débourbeur-déshuileur 

Le débourbeur-déshuileur du site actuel étant conforme, un nouveau séparateur sera aménagé 

exclusivement pour l’agrandissement (seule la surface de la dalle bétonnée sera donc prise en 

compte). 

8.3 Analyse du bruit 

Des « Mesures de bruits émis dans l’environnement par une Installation Classée – Site de Beuzeville » 

sont et seront effectuées par des organismes agréés pour la mesure de bruit comme « Qcs services » 

qui est un de nos prestataires.  Le dernier rapport acoustique rapporte que les critères de niveaux 

limites sont conformes. 

Toutes les mesures nécessaires pour pallier aux nuisances et problèmes sonores générés par le site 

seront prises. 

8.4 Contrôle des installations électriques 

Pour l’année 2021, l’ensemble des vérifications de nos installations électriques sont effectuées par 

Socotec. Socotec est un organisme de contrôle, notamment électrique, qui atteste de notre conformité 

aux normes en vigueur sur la déchèterie de Beuzeville.  

8.5 Vérification des appareils de levage 

Un rapport de vérification périodique des équipements de travail est effectué par Cercle & Prévention 

à date régulière afin de vérifier et constater toutes défectuosités et/ou anomalies éventuelles. Afin de 

maintenir en service et en bon état l’ensemble des équipements du site. 

8.6 Protocole de chargement-déchargement 

Un protocole de chargement-déchargement est signé par le transporteur / entreprise extérieure et 

comporte les parties suivantes : 

• Nature des interventions (lieu, horaires, caractère répétitif ou ponctuel) ; 

• Opérations de chargement (produit, conditionnement, véhicule) 

• Opérations de déchargement (produit, conditionnement, véhicule) ; 

• Documents remis par la collectivité maître d’ouvrage de la déchèterie ; 

• Circulation (répartition des responsabilités) ; 

• Équipements de Protection Individuelle ; 

• Mesures spécifiques (opération de nuit, milieu isolé…) ; 

• Consignes générales de sécurité (fumer, alcool, stupéfiants, vol…) ; 

• Prévention et lutte contre l’incendie ; 

• Organisation des premiers secours (protéger, alerter, secourir) ; 

• Postes téléphoniques à connaître (liste numéros d’urgence). 
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9 Cartes et plans. 

9.1 Carte avec emplacement de l’installation projetée 
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9.2 Plan des abords de l’installation 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tracé rouge représente la délimitation 

de la decheterie, la partie hachurés son 

extension projeté.  

Le tracé jaune représente un rayon de 

100 m autour des limites de la decheterie.  

 

La légende de cette carte est ci-dessous 
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9.3 Plans indiquant l’affectation des constructions et terrains avoisinants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan des réseaux électriques, le plus proche est Inférieur ou égal à 150 kv et se trouve à plus de 1 km du site.  
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*La partie hachurée représente les terrains, 

les carrés et rectangle les bâtiments.  

Déchèterie 

Délimitation de 35 mètres 

autour de la Déchèterie  

Parcelle 132 : 

Terrain de stockage 

des services 

technique de la ville  Site de Beuzeville 

Recyclage Démo 

Site principal des services 

techniques de la ville  

Parcelles agricoles  

Parcelle 131 : Terrain de 

stockage des services 

technique de la ville  

 Plan des bâtiments et terrains dans un rayon de 35 mètres. 



33 
 

 

 Plan des réseaux dans un rayon de 35 mètres. 

*La gestion des eaux à l’intérieur du site est détaillée sur le plan en annexe 4 à l’échelle 1/200ème 
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10 Compatibilité des activités avec l’affectation des sols 
Comme le représente la carte en 8.2, les activités projetées seront implantées sur une zone UZ, zone 

d’activités incompatible avec l’habitat urbain, pouvant être admis immédiatement compte tenu des 

capacités d’équipements programmés à court terme.  

 

11 Capacités techniques et financières 

Le SDOMODE accomplit sa mission de service   public dans un souci permanent de rigueur budgétaire, 

pour que le coût payé par habitant soit le plus juste. Il en est de même pour la facturation des 

professionnels, dont les tarifs sont calculés sur les coûts réels. 

 

Pour couvrir ses dépenses de fonctionnement et d'investissement, le SDOMODE dispose de plusieurs 

sources de revenus : contributions payées par ses collectivités adhérentes, soutiens et subventions, 

ventes de matériaux, facturation des apports professionnels, emprunts. 

 

Les recettes générées par les ventes de produits recyclables (plastiques, cartons, métaux, etc.) sont 

passées de 1 200 000 € annuels jusqu’en 2018 à seulement 500 000 € en 2020. Cette perte financière 

a évidemment beaucoup perturbé l’équilibre budgétaire du syndicat.  La commission finances a donc 

suivi de façon particulièrement précise les dépenses, comme les recettes, de l’exercice 2020,  afin 

d’aboutir à un excédent de fonctionnement reporté très restreint : seulement 56 000 €, tout en 

assurant, j'en suis   persuadé, un service public à la hauteur des attentes des administrés. 
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(À gauche, en bleu/orange la carte des sites dédiés aux professionnels, à droite, en blanc/vert celle aux 

particuliers) 

 

 

 

Actuellement, deux personnes assurent l’accueil des administrés et la gestion des évacuations. 

Dans le cadre de cet agrandissement du site, il ne sera pas nécessaire de modifier le nombre d’agents 

en poste (2 ETP, hors remplacement lors des congés).  

La fiche de poste des deux agents va toutefois évoluer, dans le cadre d’une formation à la manipulation 

d’un chargeur télescopique, qui aboutira à une autorisation de conduite signée du Président du 

SDOMODE à l’issue de l’obtention des CACES 4 et 9.  

 

12 Compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes 

12.1 Plan Régional des Prévention et de Gestion des déchets 

(PRGPD) : 

Selon le PRGPD, il est répertorié 270 déchèteries publiques pour la collecte des déchets occasionnels 

des ménages pour l’année 2015. 

De plus, la création de nouvelles installations de regroupement et de transfert sur le territoire reste à 
l’initiative des acteurs locaux : les connaissances disponibles au moment de l’élaboration du PRPGD ne 
permettent pas de préciser les besoins relatifs à l’évolution du parc des installations. 
 
L’agrandissement de la déchèterie de Beuzeville n’est donc pas incompatible avec le PRGPD. 
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12.2 Conformité avec le SDAGE et le SAGE : 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) réglementairement en vigueur  

est le SDAGE 2010-2015, suite à l’annulation de l’arrêté du 1er décembre 2015 adoptant le SDAGE du 

bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2016-2021 et arrêtant le programme de 

mesures (PDM) 2016-2021. 

Néanmoins, si l'arrêté pris par le préfet a été annulé, le SDAGE 2016-2021 demeure un document 

exprimant les objectifs souhaités par la majorité du comité de bassin en 2015. 

 
Le SDAGE 2010-2015 compte 43 orientations et 188 dispositions qui sont organisées autour de grands 

défis comme : 

➢ Défi 1 : diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 

➢ Défi 2 : diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

➢ Défi 3 : réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ; 

➢ Défi 4 : réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 

➢ Défi 5 : protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et 

future ; 

➢ Défi 6 : protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

➢ Défi 7 : gestion de la rareté de la ressource en eau ; 

➢ Défi 8 : limiter et prévenir le risque inondation. 
 
Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique dans la mesure où les décisions 

administratives dans le domaine de l'eau et les documents d'urbanisme doivent être compatibles ou 

rendus compatibles dans un délai de trois ans avec ses orientations et dispositions. 

 
 
 
SAGE Risle et Charentonne 

La commune de Beuzeville est également concernée par le SAGE « Risle et Charentonne », 

approuvé le 12 octobre 2016. Ce SAGE a été validé par la CLE (Commission Locale de l’Eau), le 13 

décembre 2013. 

Les enjeux du SAGE sont les suivants : 

E0 : Préserver la richesse naturelle de la Risle maritime et concilier les différents usages  

E1 : Atteindre une "bonne" à "excellente" qualité physico-chimique des eaux superficielles 

E2 : Atteindre le bon état écologique des cours d'eau 

E3 : Préserver et reconquérir les zones humides en restaurant leur fonctionnalité 

E4 : Contrôle et réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au 

risque d'inondation 
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E5 : Contrôle et réduction de l'aléa "inondation / ruissellement"   

E6 : Mise en place et/ou amélioration de la gestion de crise 

E7 : Entretien d'une culture du risque 

E8 : Maintien du bon état chimique des eaux souterraines  

E9 : Protection de la ressource et des captages 

E10 : Optimisation des ressources existantes et stabilisation de la consommation  

E11 : Organiser et poursuivre la recherche de nouvelles ressources 

E12 : Lutte contre les pollutions diffuses 

E13 : Sécuriser la distribution d'une eau de qualité 

E14 : Poursuivre l'amélioration de la collecte et du traitement des rejets d'assainissement 

E15 / E17 : Améliorer la maîtrise et la gestion des pollutions accidentelles et historiques 

E16 : Mettre en place une politique de collecte et de traitement des eaux pluviales 

E18 : Faire émerger une maîtrise d'ouvrage adaptée 

E19 : Sensibiliser les populations aux enjeux de la préservation de la ressource en eau, 

des milieux aquatiques et humides associés 

 
 

Le projet du SDOMODE est compatible avec le SDAGE et le SAGE dans la mesure où : 

➢ aucun prélèvement d’eau souterraine ni d’eau de surface ne sera effectué sur le site ; 

➢ le site n’est pas localisé en zone inondable ; 

➢ le site n’est pas implanté au sein d’un périmètre de protection de captage AEP ; 

➢ le SDOMODE appliquera les modalités de contrôle de l’environnement dans le cadre d’un 

site soumis à enregistrement avec une analyse annuelle de l’eau avant rejet en milieu 

naturel. 

 

13 Justification du dépôt de permis de construire 
La création d’une dalle bétonnée ne justifie pas de demande de permis de construire. Le SDOMODE a 

toutefois adressé une déclaration préalable avant travaux auprès de la mairie de Beuzeville dans le 

cadre de la création de la nouvelle clôture. Ce document est joint en annexe 2. 
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ANNEXES 

Annexe 1 :  Récépissé déclaration du 18 mars 2002 + récépissé de 

fonctionnement au bénéfice des droits acquis 
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Annexe 2 : Déclaration préalable  
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Annexe 3 : Fiches procédures déchèterie 
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Annexe 4 : Plan 1/200e 

Document pdf joint « Plan de la déchèterie de Beuzeville avec Extension » 

 

 


